
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

… 2
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@mddelcc.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 30 novembre 2020 

Objet :  Demande d’accès n° 2020-03-038 – Lettre de réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès concernant les rapports 
d’enquête des inspecteurs du ministère qui ont été effectués sur la propriété des 
entreprises: 9324-7534 Québec inc, 9267-1551 Québec inc, entre le premier 
janvier 2016 et le 13 mars 2020.  

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Rapport d’inspection du 26 avril 2016, 50 pages;
2. Rapport d’inspection du 08 août 2016, 36 pages;
3. Avis de non-conformité du 19 août 2016, 04 pages;
4. Rapport d’inspection du 11 juin 2018, 21 pages;
5. Rapport d’inspection (1) du 30 juin 2018, 14 pages;

6. Rapport d’inspection (2) du 30 juin 2018, 56 pages;

7. Rapport d’inspection (1) du 02 octobre 2018, 20 pages;

8. Rapport d’inspection (2) du 02 octobre 2018, 06 pages;

9. Rapport d’inspection (3) du 02 octobre 2018, 24 pages;

10. Annexe (1) du rapport d’inspection (3) du 02 octobre 2018, 38 pages;
11. Annexe (2) du rapport d’inspection (3) du 02 octobre 2018, 14 pages;
12. Annexe (3) du rapport d’inspection (3) du 02 octobre 2018, 03 pages;
13. Certificat d’autorisation du 07 mai 2019, 04 pages;
14. Rapport d’analyse (1) du 07 mai 2019, 08 pages;
15. Rapport d’analyse (2) du 07 mai 2019, 08 pages;
16. Avis de non-conformité du 21 mai 2019, 02 pages;
17. Rapport d’inspection (1) du 1er juillet 2019, 20 pages;
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18. Rapport d’inspection (2) du 1er juillet 2019, 42 pages; 
19. Avis de non-conformité du 16 juillet 2019, 04 pages; 
20. Rapport d’inspection du 14 août 2019, 114 pages; 
21. Rapport d’inspection du 04 septembre 2019, 60 pages; 
22. Avis de non-conformité du 16 septembre 2019, 04 pages; 
23. Rapport d’inspection du 11 novembre 2019, 130 pages; 
24. Synthèse SAP du 22 novembre 2019, 02 pages; 
25. Synthèse SAP du 16 décembre 2019, 02 pages; 
26. Avis de non-conformité (1) du 17 décembre 2019, 02 pages; 
27. Avis de non-conformité (2) du 17 décembre 2019, 02 pages; 
28. SAP du 20 décembre 2019, 02 pages; 
29. SAP du 10 janvier 2020, 02 pages. 

 

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été 
masqués en vertu des articles 23, 24, 32, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Par ailleurs, nous vous informons que l’article 28 de la Loi oblige un organisme 
public à refuser, dans certaines circonstances, de donner communication d’un 
renseignement contenu dans un document obtenu par un organisme qui, en 
vertu de la Loi, est chargé de prévenir, de détecter le crime ou les infractions aux 
lois. 
 
Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence de certains 
documents visés par votre demande puisque cette seule confirmation ou non 
risquerait d’entraîner l’une des conséquences prévues par cette disposition.  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette 
décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en 
pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 
copie de l’article précité de la Loi. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer 
avec Mme Houda Bhouri, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse 
courriel houda.bhouri@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de 
votre dossier en objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j 35.

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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